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Retirer un poele dans une location

Par shiva, le 20/10/2014 à 16:47

bonjour
nous louons une maison avec le chauffage electrique et nous avons fait installes un poele a
bois.depuis trois a l approche de l hiver nos locataires trouve toujours a redire suir le bon
fonctionnement alors que nous avons tt fait verifier.peux t on prendre la decision de retirer ce
poele?
merci

Par janus2fr, le 20/10/2014 à 16:51

Bonjour,
Ce ce poêle était en place à la signature du bail, vous ne pouvez pas le retirer sans l'accord
du locataire. Ce serait une modification de la chose louée.
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